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Engagements existants et planifiés pour la cible 10.1

OE Engagement Responsabilité

Politiques publiques  

A Plan de mesures des Lignes directrice pour la politique de la personne en situation de handicap. Selon Plan de 
mesures

A Révision et reconduction du Plan de mesures des Lignes directrice pour la politique de la personne en situation de handicap. Des moyens en vue d’une mise en œuvre 
satisfaisante lui sont attribués.

SPS

C Plan de mesures « Senior+ ». Selon Plan 
de mesures 
Senior+

C Révision et reconduction du Plan de mesures « Senior+ », en tant qu’instrument de mise en œuvre de la politique cantonale en faveur des seniors. Des moyens en vue 
d’une mise en œuvre satisfaisante lui sont attribués.

SPS

D Mesures issues du Plan d’action « Je participe ». BPEJ

D Révision et reconduction du Plan d’action « Je participe », en tant qu’instrument de mise en œuvre de la Stratégie cantonale portant sur la politique de l’enfance et de la jeunesse. 
Des moyens en vue d’une mise en œuvre satisfaisante lui sont octroyés.

SEJ

Propre fonctionnement de l’État

B Intégration systématique des besoins des personnes en situation de handicap et des seniors dans les projets de construction et de rénovation de l’État (en termes d’ac-
cessibilité, mais aussi au niveau du choix des matériaux), notamment en veillant à l’application de la norme SIA 500 « constructions sans obstacles ».

SBat

B Promotion de l’utilisation du langage simpli!é auprès des services de l’État pour la diffusion des informations à la population. DSAS


